
  

 Les amis de Saint-Hilaire 
 Abbaye Saint-Hilaire 
 Chemin de l'abbaye Saint-Hilaire 
 84560 Ménerbes 
 
 Courriel : lesamisdesainthilaire@yahoo.fr 
  
 

 
 

BULLETIN D'ADHESION  
A retourner à l'adresse ci-dessus 

 
 
Nous faisons appel à votre esprit de solidarité  pour participer activement au développement de notre 
association en vous invitant à souscrire la cotisation annuelle, ou à faire un don, même modeste. Les 
cotisations et les dons vous permettront de bénéficier d'une réduction d'impôts sur le revenus de 66%  
de son montant (dans la limite de 20% de votre revenu imposable pour les particuliers).  
 
Nous sommes très reconnaissants à ceux qui, par leur geste, contribuent activement au fonctionnement de 
l'association et à son rayonnement, dans le contexte actuel.  
 
En vous remerciant de votre confiance et de votre fidélité, nous vous prions de croire, Chère adhérente, 
Cher adhérent, à l'expression de nos sentiments dévoués.  
 
Gérard Vendrolini, Président. 
Pierre Taudou, Secrétaire général. 
 

Nom et Prénom : ______________________________________________________________________ 
 

Adresse : ____________________________________________________________________________ 
 

____________________________________________________________________________________ 
 

Téléphone : _______________________   Courriel : __________________________________________ 
 

Souhaite adhérer à l'Association des Amis de Saint-Hilaire  Date et signature 
 

Montant de la cotisation annuelle  : 10 €. 
 

 

Chèque à l'ordre de : Association les amis du prieuré de Saint-Hilaire. 
 

Relevé d'identité bancaire de l'association : 

Banque Populaire Provençale et Corse – 116, cours Gambetta 84300 Cavaillon 

Code Banque : 14607 – Code Guichet : 00058 

N° compte : 860 138 379 74 - Clé RIB 70 

IBAN : FR76  1460  7000  5886  0138  3797  470 

SWIFT (BIC) : CCBPFRPPMAR 

 
L'Association les amis du prieuré de Saint-Hilaire, déclarée en Sous-Préfecture d'Apt le 2 mai 2006, dont l'activité est 
consacrée à titre prépondérant à la protection des œuvres de l'art et du patrimoine, bénéficie des articles 200 et 238 
bis du Code général des impôts et peut ainsi délivrer des attestations de versements ouvrant droit à un avantage 
fiscal. 

 


